
 
 
 
 
 

ConvocaƟon à la séance publique du conseil communal 

 

 

En application des articles 12 et 13 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, le conseil 
communal est prié de bien vouloir se réunir en la salle de réunion de la Mairie à Tuntange, jeudi, le 29 
janvier 2025 à 08.00 heures pour délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 
 
En séance publique : 
 

1- Droit d’initiative 

2- Titres de recette de l’exercice 2025 

3- Allocation de vie chère 

4- Adaptation au niveau des subsides attribués dans le cadre du « pacte climat » 

5- Transactions immobilières 

6- Projet de morcellement / lotissement 

7- Exercice du droit de préemption 

8- Plan d’aménagement particulier NQ – Am Teeter 2 

9- Adaptations au niveau des commissions consultatives 

10- Approbation du classement comme monument national du Tumulus Bill 

11- Avenant au règlement de circulation général 

12- Ratification des règlements de circulation temporaires et d’urgences 

13- Création de poste dans la carrière du salarié(e) à tâche intellectuelle pour les besoins du service 

technique 

 
 

Tuntange, le 23 janvier 2025 
 
 

Pour le collège des bourgmestre et échevins 
Le Bourgmestre,                         Le secrétaire communal, 


